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ROUBAIX, La 17 J AS VIE» IMS 

La Déclaration 
La (liVbiraiinn a, comma on l'avait an-

Boncé, uneoortaino âtendno. l.u<; hier au 
fii'ial par M. Désole, garde des sceaux, 
H a la Chambre par M- de Froycinct, 
président du Conseil, sa lecture a surtout 
provoqae au Palais-Bourboa, en arfaw 
temps que les applaudissements des 
gauches, les protestations «le la droite. 

Ces inanil'esiaUuns se sont produitesdès 
lé début a l'occasion des menaces formu
lées contre les fonctionnaires qui ne se 
montrent pas républicains zélés.contre les 
membresda clergé, dont l'attitude dans 
les dernières élections, n'a pas pou contri
bué, selon la déclaration, à préparer la 
séparation «les Eglises et de l'Etat. 

La déclaration abordant ensuite la ques
tion financière, promet d'équilibrer lo bud
get sans emprunt et sans nouvel impôt. 
Cependant, elle ajoute que le gouverne
ment devra recourir à quelques surtaxes, 
puis qu'il s'ell'orcera par des remaniements 
de tarifs de venir on aide à l'agriculture; 
enfla, et c'eal la que git le lièvre, connue 
on dit vulgairement, qu'il emploiera ses 
efforts à répartii- plus également les char
ges de l'impôt entre tous les citoyens. Ces 
divers passages applaudis par les gauchos 
et notamment par l'extrême gaucho ont, 
au contraire, été vivement désapprouves 
par la droite, dont l'un dos membres bien 
connus M. Lcprovost do Launay, a été 
rappelé à l'ordre par le président FJo-
que l . 

Cassons sur l'organisai ion des protec
torats, sur la concentration de nos forces 
militaires dans la mère patrie, pour arri
ver aux réformes promisesparie ministère 
diminution des frais de justice, améliora
tion du traitement des instituteurs. 

Si le gouvernement, dit en terminant la 
dvlarauou,remplit ce programme pondant 
l'année issu, il aura bien mérité delà Ré
publique, etc. etc. 

Les applaudissements répétésdes gau
ches ont scandé cette péroraison et valu 
une espèce de triomphe a M. de Freycinct 
en descendant de la tribune. 

An Sénat, c'est par des exclamations 
ironiques que les droites ont accueilli les 
passages de la déclaration concernant 
l'équilibre du bu .got et la discipline des 
fonctionnaires. 

NOUVELLES I»! JOUR 
R e p r i s e d e s a f f a i r e s à P a r i s 

On lit dans le National : les rapports adminis
tratifs signalent depuis quelque temps, une légère 
amélioration dans la situation industrielle et com
merciale de Paris. I.a mouvement des Tii ja | i ia i l 
tend à prendre sou cours normal ; les demandes 
en autorisation de bàt irsont plusnomhreusesqu'il 
y • 3 mois ; quelques ateliers de cliarpeute et de 
menuiserie qui avaient dû être fermés faute de 
travaux, viennent de rouvrir leursportes.les com
mandes de meubles arrivent, enfin l'industrie du 
bronze qui a eu tant à souffrir de la crise actuelle 
se trouve aujourd'hui dans une situation plus sa
tisfaisante. 

O b s è q u e s d e M . l e c o m t e d e S é g u r 

Paris, lti janvier .— Les obsèques dsM. le comte 
de Soguront ou lieu aujourd'hui, à neuf heures, à 
l'église Saint-Philippe du Roule. Bien qu'aucune 
invitation s ' a i t Ma envoyée, l'église était remplie 
de monde. Tous Us amis de la famille de Ségur 
avaient tenu à rendre hommage aux grandes qua
lités du défunt, l'un di s amis les plus dèvoaèt Bt 

b s plus distingues de la famille d'Orléans. Dans 
l'assi<tauee on remarquait a des places réservées, 
Monsieur le comte de l'aris,M. le duc de Nemours, 
M. le duc (fAumale.l .esautres princes delà famille 
d/Orleans s'elaient fait représenter. 

L e c o n s i s t o i r e d u 1 5 j a n v i e r 

Knnic, H) janvier.— Le Journal de Rome publie 
le texte de l'allocution prononcée par le l'ape dans 
le consistoire. 

Le l 'ape a déclaré qu'il avait accepté avec plai
sir le ,ôle de pacificateur, parce qu'il pouvait 
ainsi contribuer à la concorde et au bien de l 'hu
manité. 

11 a indiqué les raisons historiques pour les
quelles le Saint-Siège a cru devoir reconnaître la 
souveraineté de l'Espagne dans les Carolines. 11 a 
signale la correction du point de vue où se plaçait 
l 'Allemagne, ce qui a déterminé le Saint-Siège à 
assurer les intérêts commerciaux de l'Allemagne 
dans les Carolines. 

Le Pape a terminé par les paroles ci-après : 
« De ce fait il ressort de nouveau combien grave 

est le mal résidant dans les attaques contre le Siège 
apostoUejse et d u s la diminution de sa liberté 
légitime. Non-seulement ou viole ainsi la justice 
et la religion, mais on saeritte aussi l 'utilité pu
blique. Le poutili :at romain serait apte à assurer 
h s plus grands biens au monde; s'il pouvait 
exercer, dans toute la liberté de ses droits, 
sa vertu efficace en faveur du salut du genre hu 
main. » 

L e s o b s è q u e s d e M . B a r r ê m e 
Evreux, l'> janvier. —Le corps de M. Barrême 

arr ivera demain matin à Evreux. Les ob
sèques sont fixées à lundi ; elles auront lieu à la 
cathédrale. Le corps part i ra aussitôt pour la Hi-
roiiile. De nombreuses couronnes de délégations 
arrivent de toutes parts . 

N o s g é n é r a u x 
Paris, l(i janvier .— Le hrui t court que !e géné

ral Thibaudin serait nommé président du comité 
d'infanterie. Le général Cornât, actuellement 
commandant du 18e corps, à Bordeaux, remplace
rait le général de Gallifet à la présidence du co
mité de cavalerie. Le général de Courcy, à sou 
retour du Tonkin, remplacerait le généra! Cornât 
à Bordeaux. 

M o r t d u g é n é r a l T a t a r e a u 

Pèrigneux, lfi janvier. — Le général en retrai te 
Tatareau, ancien gouverneur des invalides, vient 
de mourir à l'âge de 91 ans. C'était un ardent pa
triote doublé d'un homme de cœur. 

I n t é r ê t s d e s b o n s d u T r é s o r 

Paris, lti janvier.— L'intérêt attaché aux bons 
du Trésor dont l'échéance ne dépasse pas une an
née est fixée ainsi qu'il suit a part ir du 18 cou
rant : 2 0\0 pour les bons a 3 mois ; 2 3[4 0,0 pour 
les lions de 4 à ft mois; 3 0)0 pour les bous de 7 mois 
a un an. 

L e d i r e c t e u r d e s t o r p i l l e s 

Paris, 16janvier. — l'Officiel de demain pu 
bliera la nomination du contre-amiral Layrie aux 
fonctions de directeur du service des torpilles. 

L e déf ic i t d u b u d g e t p r u s s i e n 

Berlin, 16 janvier. — Le gouvernement prus
sien a déposé le budget se soldant par un déficit 
de 11 millions de marcks. 

LES IS1XES DELA K I t É I f i 
e t l e u r s i n s t r u c t i o n s d e p r é v o y a n c e 1 

I. — la s i'A IRONS KT i.r.s 0VYK1BM A LA II unikn:-. 
Les usines de la l-'errière-sur-.lougiie vDoubs 

comprenne une l'orge, une trètilorio, une clouterie 
et .les aciéries mécaniques importantes. Elles oc-
cnpent de 350 a 100 ouvriers. 

L«s propriétaires de ces usines les exploitent 
par eux-méme et n'ont jamais cesser de résider au 
milieu de la population ouvrière. Celle-ci se com
pose en grande partie de familles fixées depuis 
longtemps dans le pays. Eu raison de cette s i tua
tion, les engagements y ont conservé ce caractère 
de permanence considéré par Le Play comme 
l'une des conditions essentielles d.1 la paix sociale 
dans les ateliers. A la Ferrière, au milieu des 
diverses crises que l'industrie métallurgique a 
traversé depuis un demi-siècle, les habitudes d'or
dre, de discipline et de travai l se sont maintenues, 
et l'accord n'a cessé d'exister entre les ouvriers et 
les patrons. 

Les ouvriers sont logés dans les immeubles ap
partenant à la société. Des maisons récemment 
construites permettent de réunir sous le même 
toit plusieurs familles jouissant chacune d'un 
logement indépendant et d'un jardiu . Toutes les 
conditions de salubrité et même de confort ont été 
observée! dans l 'aménagement de ces logements. 
A proximité des divers groupes d'habitations on a 
installé des lavoirs et des buanderies d'un usage 
commun. Chaque ménage reçoit le bois nécessai
re à sou chauffage ; ceux qui le désirent, peuvent 
louer, aux conditions les plus avantageuses, des 
terrains pour y planter des pommes de terre. La 
société se charge, moyennant une faible ré t r ibu
tion, de la mise en culture des terrains ainsi loués 
aux ouvriers. 

Oux-c i s'adonnent également à l'élevage de la 
volaille et de certains animaux domestiques, mais 
dans un intérêt de salubrité et de propreté, les 
constructions destinées à ces usages sont toutes 
réunies sur un terrain éloigné des habitations. Ces 
occupations rurales, outre les petits profits qu'elles 
assurent aux ménages, ont une grande influence 
sur la moralité de la population ouvrière. Elles 
créent pour les dimanches et les jours fériés, pen
dant la belle saison, d'utiles distractions, et a t ta 
chent au sol. Au poiutde vue de la paix sociale, 
l'observation des faits tend à démontrer l ' impor
tance de l'adjonction anx t ravaux de l 'atelierd'uue 
industrie domestique et rurale. 

Dans les usines de la Ferrière, les ateliers ont 
toujours, autant que possible, été fermés les d i 
manches et jours de fêtes. La fréquenta ion des 
offices religieux parait s'être généralement main
tenue au sein de la population ouvr ière . 

Tenant compte du besoin de distractions honnê
tes dont il faut savoir faire la par t , l 'administra
tion a favorisé la création d'une société :.ausicale, 
d'un cercle, d'une bibliotèque. 

U n'existe à la Ferrière que deux insti tutions 
de pré voyance proprement d i t e s : !• une société 
de secours mutuels ; 2" une société coopérative de 
consommation. Nous allons les étudier successive
ment. 

UNE NOBLE ACTION 

S'il es t q u e l q u e chose qu i pu i s se consoler 
des a t t a q u e s mul t ip l i ées d e l à m é c h a n c e t é h u 
m a i n e , de la j a l o u s i e , de la r age q u ' é p r o u v e n t 
les e sp r i t s é t ro i t s , incapables de r ien i n v e n t e r 
e t de r ien p r o d u i r e , l o r q u ' u n h o m m e s 'é lève, 
p a r ses t r a v a u x , a u dessus d u c o m m u n des 
m o r t e l s , c 'est b ien des ac tes de g é n é r o s i t é 
c o m m e celui q u e n o u s s igna l ions h i e r . L a co
lè re c o n t r e l es i n v e n t e u r s es t a u j o u r d ' h u i , 
s'il e s t possible , p l u s a r d e n t e e t p lu s i m p i 
toyab le qu 'au t re fo i s . A p r o p o s d e M. P a s t e u r , 
el le a p r i s des p r o p o r t i o n s t o u t à fait i n a t t e n -
t e n d u e s , et il fau t u n e for te dose d e foi, e n 
m ô m e t e m p s q u ' u n e fo r t e dose d c d é d a i n , p o u r 
p o u r s u i v r e , d a n s des condi t ions pa re i l l e s , la 
r o u t e u u c l'on s 'est t r a cée . 

J e n e m ' a r r ê t e p a s , bien e n t e n d u , a u x in ju 
r e s g r o s s i è r e s d e tous ceux q u i , dès la p r e 
m i è r e h e u r e , o n t ci u v o i r d a n s u n e host i l l i té 
a c h a r n é e c o n t r e M. P a s t e u r l 'occasion d ' u n e 

1. Rappsrt présenté au groupe de Besançon dans la pre
mière séanvc de la session i«*5-l*8*. 

r éc l ame . Ceci est à m e t t r e au p a n i e r tou t 
s i m p l e m e n t ; j e su is m é m o conva incu q u e les 
apos t rophes les m o i n s p a r l e m e n t a i r e s n 'on t , 
d a n s ce cas , q u ' u n e act ion bien r e l a t i ve . Le 
publ ic n'est po in t auss i EOt q u e les ma l in s 
le supposen t , e t lo r squ ' à p ropos des t r a v a u x 
d e M. P a s t e u r , l ' en thous i a sme éc la te à l 'Aca
d é m i e d e s sc iences et l 'Académie d e m é d e c i n e 
e t q u e des h o m m e s c o m m e M. Vulp ian e t le 
r e g r e t t e M. Bouley d o n n e n t le s igna l des 
ova t ions , j e m e d e m a n d e que l c o m p t e il es t 
p e r m i s d e t e n i r des p ro t e s t a t i ons de tant 
d 'obscurs inconnus q u i d o i v e n t j o l i m e n t r i r e 
en catimini de Ici;- s m a u v a i s e s farces et de 
l e u r s factices ind igna t ions . 

Que nies conf rè res ne s'y t r o m p e n t p a s , il 
n 'y a là q u ' u n e r eche rche de r é c l a m e , dont ils 
seraient p a r t r o p innocen t s de faire com
plices. Cer ta ins p a n n e a u x son t t r o p g ros s i e r s 
p o u r qu ' i l soif p e r m i s de s'y laisser p r e n d r e . 
P a n s un c a m p p lus in te l l igent , et où la disc i -
cuss ion es t d u m o i n s a d m i s e , des h o m m e s 
i n s t r u i t s aff i rment qu ' i l faut un délai d 'au 
m o i n s u n e a n n é e , p o u r q u e le publ ic soil 
édifie'' s u r l'efiieacité d e s expé r i ences de M. 
P a s t e u r , et (Test à ce t i t r e qu ' i l s les c o m b a t 
t en t . Sous ce t te r e s t r i c t ion , pe r ce encore un 
fameux bout d ' o re i l l e ; m a i s , l 'objection doit 
r e s t e r s a n s va l eu r a u p r è s d e qu i conque -~M\ 
réf léchir . Alors il n e faudra i t donc r ien i n 
v e n t e r qui n 'eu t u n e app l ica t ion imméd ia t e . 
Si les a d v e r s a i r e s de M. P a s t e u r lui donnen t 
un déla i d ' une a n n é e , c 'est qu ' i l s c ro ien t à la 
possibi l i té d e ses expé r i ences . Alors , pourquo i 
l 'opposition a c h a r n é e , souven t enfan t ine , 
s inon tou t à fait r id icu le p o u r ceux q u i ta 
l'ont'.' 

Vous ne n o u v e l pas ê t r e a s s u r é de la v a 
leur réel le de vos e x p é r i e n c e s , a v a n t le délai 
d ' u n e année , d i sen t les a d v e r s a i r e s s é r i eux , 
a l o r s pourquo i les t en tez -vous ' . ' S i n g u l i è r e 
objection, qui condamnerait, à jamais, ce qui 
ne fournil poiutde résultats immédiats. Mais 
M. Pasteur affirme, et son affirmation en vaut 
beaucoup d'autres j'imagine. Quel tapage, il 
y a quelques semaines, autour de la mari de 
cette petite tille qui, mordue au cou et présen
tant une plaie béante, n'a pu être sauvée ! On 
s'est bien gardé de dire, par exemple, qu'elle 
avait été conduite à la clinique de M. Pasteur 
plus de trente jours après la morsure. 

Ce qu'il y a de certain, c'est que de partout 
on vient trouver af. Pasteur, quand les exi
gences du voyage ne dépassent pas une quin-
saine de jours, et ce que l'on se garde encore 
1 ien plus de dire, c'est que les indigents mor
dus par des chiens enraies, sont à la charge 
île M. P a s t e u r . Le t r a i t e m e n t d e c h a c u n d ' eux 
lui rev ient à c i n q u a n t e f r ancs , c ' e s t - à - d i r e 
q u e p o u r mi l le f r ancs il peut so igne r vingt 
m a l a d e s . Kt a l o r s , le don si g é n é r e u x de M. 
le comte de Laubesp in r e p r é s e n t e le t r a i t e 
m e n t de h u i t c e n t s ma lades qu i n ' a u r a i e n t 
pas l e m o y e n d e p a y e r . Cela vaut bien q u e l 
que chose , e t il m e semble qu ' i l est dflicilo 
de faire un m e i l l e u r u s a g e d e sa fo r tune . 

En ce m o m e n t m ê m e , e n ce m o m e n t s u r t o u t , 
la»uégligence des p r e sc r i p t i ons e t des o r d o n 
n a n c e s a d m i n i s t r a t i v e s à l ' éga rd des ch iens 
e r r a n t s c o n s t i t u e u n e s i tua t ion g r a v e , p r e s q u e 
aigi ie . en tou t cas e x l r e n i e m e n t d a n g e r e u s e , 
e t qu i se man i fes t e s u r t ous les p o i n t s d u pays 
où les p ré fe t s on t eu à s 'occuper d e tant, d ' a u 
t r e s choses . L ' i n i t i a t i ve d e M. le c o m t e d e 
Laubesp in e s t l a p lu s é loquen te d e s p r o t e s t a 
t ions c o n t r e ce p e u de souci de la sécu r i t é e t 
de l 'hygiène pub l iques . P e r s o n n e l l e m e n t , j ' a i 
la p lu s e n t i è r e confiance d a n s le t r a i t e m e n t de, 
M. P a s t e u r , m a i s j e p e n s e qu ' i l ne se ra i t pas 
m a u v a i s de lui p r ê t e r un c o n c o u r s t r è s effica
ce, g r â c e à u n e s u r v e i l l a n c e p lu s a c t i v e e t à 
une appl ica t ion s t r i c t e d ' o r d o n n a n c e s qu i 
son t , depu i s l eu r o r i g i n e , à pou p r è s l e t t r e 
m o r t e . 

Si l ' admin i s t r a t i on s e m o n t r e de p lu s en 
p l u s nég l i gen t e , s o u s le p r é t e x t e q u e M . P a s -
l e u r a ra i son d e la r a g e , e l le c o m m e t la p lu s 
l ou rde des fautes , c a r il serai t v r a i m e n t p a r 
t r o p b i z a r r e d e ne point p r e n d r e d e p r écau t i ons 
c o n t r e un m a l t e r r i b l e ; p r é c i s é m e n t p a r c e 
q u ' o n le sai t c u r a b l e . D 'abord , la s u r v e i l l a n 
ce, fictive e t incessan te des a g e n t s ne coûte, 
r ien au b u d g e t , t and i s q u e les soins à d o n n e r 
aux ma lades ind igen t s , de beaucoup les p lus 
n o m b r e u x , coûtent t rès c h e r s à M. P a s t e u r . 
Le m i e u x est île la isser d i r e les m é c o n t e n t s , 
de p r e n d r e les p r é c a u t i o n s nécessa i res , p lus 
s é r i e u s e m e n t qu 'on ne l 'a fait j u s q u ' i c i , e t d e 
c r é e r à P a r i s u n é t a b l i s s e m e n t u n i q u e . S i la 
su rve i l l ance de la voie pub l ique é ta i t s o i g n e u 
s e m e n t fai te , d e s d o n s auss i g é n é r e u x q u e . 
celui d e M. le c o m t e d e L a u b e s p i n s e r v i r a i e n t 
à la c réa t ion de ce t é t ab l i s s emen t t ou t à fait 
suffisant , pu i squ ' i l s e r a i t p e r m i s d 'y v e n i r 
m ê m e qu inze j o u r s a p r è s la m o r s u r e . 

C'est d i r e qu ' on p o u r r a i t s'y prendre, do 
N e w - Y o r k , e t m ê m e de. p l u s lo in , e t qu ' i l s e 
ra i t p a r conséquen t inut i le d e m u l t i p l i e r d e s 
h ô p i t a u x , ici e t là , d ' a u t a n t p lu s q u e l ' app l i 
ca t ion d u r e m è d e ex ige u n e g r a n d e h a b i t u d e 
et u n e g r a n d e d e x t é r i t é . Les m a l h e u r e u x s a n s 
r e s s o u r c e s , a u x q u e l s les c h e m i n s d e fer acco r 
d e n t déjà de g r a n d e s facil i tés de r o u t e , n ' a u 
r a i e n t pas besoin de s ' i nqu ié t e r du vo i s inage 
i m m é d i a t d ' u n e c l in ique e t p o u r r a i e n t g a g n e r 
P a r i s s a n s p r e n d r e souci des h e u r e s q u i p a s 
sen t . Kn tou t cas , e t dès m a i n t e n a n t , il n ' e s t 
q u e j u s t e d e r e m e r c i e r p u b l i q u e m e n t les h o m 
m e s q u i , coanaM M. le c o m t e d e Laubesp in , 
s a v e n t fa i re , d a n s l ' in té rê t d e l ' h u m a n i t é , u n 
si nob le n s a g e de l e u r fo r tune , e t s 'associer 
si l a r g e m e n t à la p ropagande , d ' u n e te l le e n i 
v r e . 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

(De nos correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du Mmeéi lti janvier 1885 

Présidence, de M. Fuiyrin 

La séance est ouverte à 2 heures. 

Le procès-verbal de 1» dernière séance est adopté. 

LE MANQUE DE SECURITE SUR LES CHEMINS DE FER 
M. L a u r a la parole pour adresser au ministre des 

travaux publics une question sur la transformation du 
matériel des chemins de fer. 

L'orateur rappelle l'événementtragique qui a vive
ment ému l'opinion. L'assassin qui a pu çommeUro 
son crime sans élrr inuiiieté, a pu ensuite s'échapper 
en violant les règlements admii.istrntifs (Bruit).Il est 
sorti du wagon à contre-voie sans être interpelle par 
le< employés qui auraient dû l'arrêter. (Interrup
tions). 

Ce fait, qui n'est pas nouveau et qui s'est produit 
notamment sur la ligne de Marseille, et presque tou-
jours avec impunité, a pour cause l'isolement uu 
voyageur. I.a victime se trouve enfermée avec l'as
sassin sansaucun moyen sérieux d'appeler l'attention. 
(Nouveaux bruits.) 

M. le P r é s i d e n t dit que le débat ne peut conti
nuer au milieu du bruit persistant , t déclare que la 
séance est suspendue jusqu'au moment où le gouver
nement donnera communication de sa déclaration. 

La séance, suspendue à i h. 20 minutes, est reprise 
il 3 licures moins un quart. 

DÉCLARATION MINISTÉRIELLE 
M. d e F r e y c i n e t lit la déclaration suivante : 

Messieurs, 

Appelés à exercer le pouvoir dans des condi
tions difficiles, nous sommes cependant pleins de 
confiance dans le succès de nos efforts, si vous 
voulez bien nous aider de vos lainières et nous 
soutenir de voire approbation. I.a composition de 
notre cabinet vous indique la ligne de conduite 
que nota entendons s u i v r e 

Dans lasi tuat ion créée par les dernières élec
tions législatives, aucun gouvernement ne sau
rait durer sans l'appui de toutes les fractions de la 
majorité républicaine. 

Ce qui s'impose donc est une politique de conci
liation entre ces diverses tractions, demandant à 
chacune d'elles certains sacrifices en considération 
des sacrifices conseutis par les autres. 
•De là doit sortir une marche mesurée, prudente, 

mais continue, vers les réformes réclamées par la 
démocratie. 

U convient de les aborder successivement, avec 
méthode, sans vouloir tout taire accepter a la fois 
de ceux que des programmes t rop vastes inquiètent 
et éloignent. La tâche de l'année lSiso nous parai t 
fort simple à définir. 

Ku premier lieu nous avons à ramener l'ordre 
et la discipline dans l 'administration. A la faveur 
des idées libérales.qui sont l 'honneur de la Répu
blique, et de i'independaueo qu'elle tend de plus 
en plus à assurer au citoyen, certains fonction
naires en sont arrivés,par une singulière confusion, 
a se considérer comme affranchis de toute obliga
tion envers l 'Etat en dehors de l'accomplissement 
de leur devoir professionnel. 

Non seulement ils n'apportent pas leur appui 
aux institutions au nom desquelles ils exercent 
leur mandat, mais ils s* croient permis de loseom-
hattre ouvertement. Il est temps qu'un spectacle 
aussi anarchique cesso. 

11 faut que nul n'oublie désormais que la liberté 
d'opposition contre le gouvernement n'existe pas 
pour les serviteurs de l 'Etat. Ceux-ci doivent à la 
République tout au moins une at t i tude digne, 
loyale et respectueuse. Nous sommes décidés à ob-
ten i rpar tou t le dévouementet la fidélité et à faire 
dans ce but les exemple nécessaires. 

L'intervention du clergé dans nos lut tes polit i
ques et récemment encore dans les élections, est 
pour tous les esprits sages un sujet de sérieuses 
préoccupations. Chacun a compris qu 'une telle s i
tuation ne saurait se perpétuer et que le grave 
problème de la séparation des Eglises et de l'Etat 
ne tardera pas à s'imposer irrésistiblement. 

C'est la, il faut bien le dire, une de cesquestions 
que la politique seule est malhabile à trancher, 
car elle a ses racines jusque dans les profondeurs 
les plus intimes de la conscience du citoyen. 

Avant que le législateur prononce souveraine
ment, il faut que la libre discussion, les débats 
solennels des Chambres, le rayonnement des idées 
aient préparé dans le pays les solutions couformes 
anx tendances de l'esprit moderne. 

En at tendant, le clergé doit, sous peine do pro
voquer une brusque rupture , se renfermer dans le 
rôle que lui tracent son mandat et la nature même 
d is choses. Le gouvernement saura, do son côté, 
tenir fermement la main à coque les droits de la 
société civile soient scrupuleusement respectés. 

Il désire l 'apaisement, mais il n'hésitera pas à 
faire sentir le poids de son autorité à ceux qui se
raient tentés de la méconnaître. 

La seconde part ie de notre tâche consistera â ré
tablir l'équilibre dans le budget. Depuis plusieurs 
années, sous l'influence de causas diverses, dont 
quelques-unes échappent entièrement â l'action 
des gouvernements, les dépenses ont excédé les 
ressources normales ; de là des découverts et des 
emprunts successifs qui , sans porter atteinte à la 
solidité de notre crédit, méritenl cependant toute 
l 'attention des pouvoirs publics. 

Le pays a clairement manifesté qu'il voulait 
avoir des finances à l'abri de toute critique. 

Nous croyons que le budget de 1887, qui vous 
sera bientôt présenté, répondra à son attente.Nous 
comptons réaliser l 'équilibre sans recourir à l 'em
prunt pour doter les services et pourvoir aux 
dépenses coloniales et sans créer do nouveaux 
impôts. 

De sévères économies opérées dans les divers 
départements ministériels,qnelques remaniements 
de taxes sans influence sur la consommation nous 
fourniront les ressources nécessaires et nous per
met t ront même, nous l'espérons, de faire une par t 
spéciale à l 'agriculture. 

Les départements de la guerre et de la m a r i n e 
sont appelés à faire aux nécessités budgétaires de 
sérieux sacrifices ; ils les réaliseront sans compro
mettre en rien «otre force militaire que votre pa
tr iot isme ne laisserait pas affaiblir. 

Notre intention n'est pas seulement de faire en
t rer dans le budget normal des dépenses qui , cette 
année encore comme celles du Tonkin et de Ma
dagascar grèvent la Dette flottante, mais aussi de 
supprimer le budget extraordinaire en dotant con
venablement le budget ordinaire,gràce à certaines 

combinaisons qu'il serait prématuré d'indiquer 
aujourd'hui. 

En même temps que ces moyens permet t ront 
de faire face honorablement aux besoins du pro
chain exercice, nous nous préoccuperons de pré
parer avec matur i t é pour les budgets suivants les 
réformes que notre état social et économique peut 
rendre nécessaires dans notre législation fiscale. 

Nous serons inspirés dans ces études par l'esprit 
démocratique de notre époque et par le ferme désir 
d'assurer une répartition plus équitable des char
ges qui pèsent sur le contribuable. 

S'il est un point sur lequel U suffrage universel 
se soit exprimé sans équivoque, c'est sur la direc
tion à donner à nos affaires extérieures ; il entend 
que la Erance ait une politique digne et pacifique 
et qu'elle concentre ses forcessur lecout inentpour 
être respectée de tous sans être une menace pour 
personne. 

Il no veut plus de ces expéditions lointaines qui 
sont pour le pays une source de sacrifices dont la 
compensation n 'apparaît pas toujours clairement. 
Il sait, d'ailleurs, que les colonies ne prospèrent 
que lorsque la métropole est puissante et que les 
bonnes finances sont la première condition d'un 
commerce llorissant. 

Soucieux du bon renom de la France, nous con
formant aux décisions du Parlement, nous garde
rons les possessions récemment acquises,nous nous 
appliquerons à en t i rer le meilleur part i possible, 
en limitant les sacrifices, en les réduisant â ce qui 
est strictement indispensable. 

Dans cette pensée, nous organiserons le protec
torat de l 'Annan et du Tonkin, ainsi que celui de 
Madagascar, sur des bases extrêmement simples. 

Comme" nous l'avons indiqué dans une discus
sion récente, nous estimons que les dépenses du 
premier de ces protectorats, qui figurent à Texer-
eies îsstl pour 75mill ions, tomberont en 1SS7 à 30 
millions et disparaîtront graduellement en quel
ques années. 

C'est en vue de poursuivre plus directement ce 
but que le service des protectorats a été temporal» 
renient séparé de celui des colonies et rattaché au 
département des allaires étrangères, l'ius ta rd , 
quand le problème sera résolu, ils seront réunis en 
une seule et même administration. 

A coté de ces t ravaux essentiels qui nous parais
sent const i tater l 'œuvre propre de l'année 1880, 
s'en placent d'autres qui réclameront de vous des 
décisions. Nous citerons les mesures qui intéres
sent le sort des travai l leurs , les lois militaires, la 
révision de notre procédure civile et criminelle, la 
rédaction des frais de just ice, les lois d'enseigne
ment et un projet prochain pour régler la condi
tion et améliorer le trai tement des inst i tu
teurs. 

Nous croyons, Messieurs, que si le cercle que 
nous venons de t racer devant vous est convena
blement parcouru, l'année 18HU aura été bien 
remplie. Nous pourrons ensuite, sur le sol déblayé 
et raffermi, à l'abri d'institutions qui délient toute 
at taque et qu'au besoin nous saurons faire respec
ter de tous, avancer résolument vers les réformes 
que le pays attend de vous, car l 'ordrerépabtieain 
s 'est fias l 'immobilité : il doit être un effort inces
sant vers le progrès, un accroissement continu de 
la liberté, une élévation constante du niveau ma
tériel el moral de la démocratie. 

C'est la grande tâche que nous apercevons pour 
la législature qui s'ouvre véritablement aujour
d 'hu i ; elle est digue de votre patriotisme éclairé. 
Vous pourrez, en l'accomplissant aborder ave î con
fiance les consultations successives du suffrage 
universel. 

Nous couvions à cette tâche, sans distinction de 
par t i , tous ceux qui ont exclusivement à cœur 
l ' intérêt de la France et de l'avenir de la Républi
que. (Vifsapplaudissements àgaucheet au centre;. 

LA QUESTION DE M LAUR 
M. I>aur reprend sa question à M. B.iili.v.it. 11 

demande que l'on modifie le matériel des chemins île 
fer. 

H . Bal 'haut répond que la circulaire ministérielle 
de 1880 pourvoit à la sécurité des voyageurs en obli
geant les compagnies à faire circuler des agents sur 
les marchepieds des wagons, à établir des mécanis
mes d'alarme et à éclairer les wagons. Les compa
gnies résistèrent il obord, mais elles finirent par 
obéir. 

En lSsO. une nounelle circulaire obligea les com
pagnies à établir dans chaque compartiment des son
nettes électriques. Tentes les compagnies possèdent 
actuellement ces appareils, excepté la compagnie 
d'Orléans à laquelle il a été adressé hier une lettr» 
de rappel. 

Le ministre promet d'examiner un système consis
tant à faire communiquer les compartiments et les 
wagons entre eux. 

Le ministre veut rassurer le publie sur la sécurité 
dos chemins de fer. Depuis IstiO jusqu'à 1S70. il y a 
eu 1 assassinats en wagon, et de lS"o à lssti, 9 ; cette 
proportion est intlime relativement au nombre des 
voyageurs. 

L'incident est clos. 

RÉFORME DU MATÉRIEL OES CHEMINS OE FER 
M. Dela t t re demande à interpeller le ministic des 

travaux publie*sur la question de la referme da ma
tériel des chemins de fer. 

M. B a ï h a u t accepte la discussion immédiate. 
M. Delul t re dit que la France est inférieure à 

toutes les nations sons le rapport de là sécurité des 
voyageurs. L'Etat a le droit absolu d'obliger les eom-
pngnies à modifier leur matériel : si les compagnies 
résistent, le gouvernement doit déposer un projet de 
loi tendant à les obliger à faire cette transformation. 

M. B a ï h a u t répond que toute dépense nouvelle 
Imposée aux compagnies retombe sur l'Etal paraatt* 
de In garantie d'intérêt. Il prend l'engagement d'étu
dier la question de la réforme du matériel des che
mins de fer, mais non de déposer un projet de loi. 

M. L a u r dépose un ordre du jour prenant acte des 
déclarations du gouvernement. 

M. P a p o u se plaint de la mauvaise organisation 
des comimssariats de surveillance administrative. 

L'ordre du jour de M. Laur est adopté. 
LES ACCIDENTS DE TIR D'ARTILLERIE 

M. L e j e u n e questionne le ministre de la guerre 
sur des accidents de tir d'artillerie, accidents qui ont 
été constatés dans une lettre du générât Campenon. 
t'es accidents ont été exploités par la maison Krupp 
au détriment de l'industrie française. 

M. le généra l B o u l a n g e r reconnaît qu'il y a eu 
trois accidents de tir résultant non de la fabrication 
des canons, mais d'un défaut de fermeture de la cu
lasse. Un léger perfectionnement a été apporté dans 
la fermeture et il sera applique à toute l'artillerie II 
est regrettable que la lettre du général C a m p e n t , 
qui est une lettre privée, ait été publiée. 

En résumé, les accidents survenus tiennent uni
quement à des imprudences ou des erreur* de ma
nœuvre Du reste, la culasse française a été adoptée 
on Angleterre et le canon français en Serbie. 

Le ministre termine en déclarant que notre maté
riel de guerre ne le cède, à aucun autre et les officiers 
s'efforceront de le maintenir tel. (Applaudissements 
unanimes.) 

LES SURTAXES SUR LES SUCRES 
La Chambre prend en considération la proposi

tion de M. Delisse et llaucarna-Leroux concernant 
les surtaxes sur les sucres. 

M . l e p r é s i d e n t lit l'ordre du jour sur la réu
nion pour jeudi prochain dans les burecux. 

La nomination de la commission chargée d'exa
miner les propositions de loi relatives à la proro
gation et à l'extension de la surtaxe sur les sucres 
n 'y é tant pas inscrites, M. Legrand, de Lecelles, 
demande de sa place que cette omission soit répa
rée. 

M. le président met cette proposition aux voix . 
M . S a d i - C a r n o t , ministre des finances, dit 

que la question est grave et qu'il faut prendre du 
temps pour l 'examiner. 

M . L e g r a n d , de Lecelles. — Je demande la 
parole. 

Celle-ci lui é tant accordée, l'honorable député 
monte à la tribune. 

» L'examen préalable dont parle M. le minis t re , 
di t- i l , a déjà été fait par la commission d'initia
tive. Cette commission, en etfet, vient de proposer 
et la Chambre vient d'adopter la prise en considé
ration des deux projets de loi émanant de la dépu-
tation du Nord et du Pas-de-Calais. 

Il ne reste plus aux bureaux qu'à nommer la 
commission spéciale qui entendra toutes les opi
nions, qui pea*M tous les intérêts et fera son rap
port à l'assemblée en proposant, j e l'espère,l 'adop-
tionsde ces lois si impatiemment at tendues. 11 y 
va du grand intérêt de la sucrerie indigène, de la 
sucrerie coloniale et de l 'intérêt supérieur de notre 
agriculture en détresse. 

Il y a donc urgence d 'autant plus que chaque 
jour d 'attermoiement facilite des spéculations fâ
cheuses et l 'introduction en France de quantités 
énormes de sucres étrangers, ait détriment de la 
fabrication française. » 

La question est mise aux voix. Elle est repous
se.; à une assez faible majorité. Elle sera reprise à 
une prochaine séance. 

LA PROCHAINE SEANCE 
I.a prochaine séance est fixée à jeudi 3 heures. 
Sur le proposition de M. Laur. la commission rela

tive aux ouvriers mineurs sera de K membres. 
La séanceest levée à j heures. 

HOuYBlles Parlementaires 
CHAMBRE 

m TK.MII: AVIX LA aaarcausjca si e-aaaacAïaai 

Voici les noms des membresde la commission nom» 
mée aujourd hui et ayant pour but de ratiflerle trait» 
de commerce signé à Paris le lu juillet ISNÔ, entre la 
Fiance et la république sud-Africaine : 

MM. Bittieau. Delhon, Eernand Faurc, Andiieux, 
Félix Faurc, Steeg. Hubbard, Dautresme. Houlleau-
Dugage, Treille, Larrange. 

La commission est favorable. 
Dans le deuxième bureau, M. des Rotours a com

battu le projet qui nous lierait jusqu'en 1S96, alors 
que ceux actuellement contractés par nous avec les 
puissances étrangère* expirent en 18M. 

Ce traité augmenterait donc de quatre ans le délai 
pendant lequel le pays est enchaîné â îles tarifs rui
neux pour notre agriculture et notre industrie. 

Il est donc inacceptable, dans les conditions où il 
nous est propose, l 'ar l'effet de la clause de la nation 
la plus favorisée, il nous encliainerait vis-à-vis de 
l'Allemagne, de la Belgique, de 1 Italie, de l'Espagne 
et des autres nations. 

Une autrs disposition du traité assure pour dix ans 
des avantages commerciaux aux habitants de la Ré
publique sud -africaine, s ils viennent séjourner en 
Fiance. Cette clause serait alors applicable aux al
lemands, aux belges, etc., alors même qu'ils frappe
raient nos nationaux.Tour cette raison encore le traité 
est inacceptable. 

Dans le dixième bureau.M.Delelis a dit qu'il n'était 
pas partisan de la signature d'aucun nouveau traité 
de commerce. Nous sommes liés par le traité de 
Krancfoi t.Le vote de nouveaux traités aurait des con
séquences déplorables pour l'agriculture. Ce n'est pas 
au moment où on réclame des règlements de tarifs, 
qu'il est possible de voter der traité, surtout des trai
tes pareils. 

Le Transwaal exporte surtout de la laine,du bétail. 
des céréales, des peaux, des cuir, du beurre, de l'eau 
de vie. 

I.KXPOSITION CNIVEUSEI.IJÎ DE 1SS9 

Il n'y aura probablement pas de commissaire géné
ral pour l'exposition universelle de 1889. M. Lockroy 
est hostile. 

L'emplacement choisi est le champ de Mars. Le 
projet serai'cposé dans une quinaùae de jours. 

I.KS OFFICIERS BF.S1-ONSAHLES 

Aujourd'hui a été nommée à la Chambre la com
mission chargée d examiner la proposition de M. Bal-
lue, ayant pour objet l'assimilation de l'armée de 
terra i Panade de mer en ce qui concerne le comman
dement. 

Sept membres sent favorables : MM. Boric, Farey. 
Ballue. Labordère. Moins, Ganault et Thiers. Quatre 
s..ut hostiles : MM.de Languinais, de Frescheville, 
Morillon, baron Reille. 

Dans le deuxième bureau. M.Lcfevre-Pontalis, qui 
a échoue contre M. l'ai cy, a exposé que la législation 
en ce qui concerne la reepoaabUlti des officiers de 
Inrmce de terre est aussi précis» que celle qui con
cerne les oftlciei's de l'armée de mer dans le cas où 
une place de guerre fortifiée est rendue. Avec le pro
jet proposé, on fera perdre à l'armée française les 
qualités d'initiative et d'audace qui font sa renommée 
et sa force. 

A letenir la phrase de M. Labordère élu dans le 5e) 
bureau : 

• En temps de paix, a dit le célèbre major, la disci
pline n'existe que par la salle de police et la prison • 
en temps de guerre, par la cour martiale, mais on â 
démoralise cette dernière comme sous la Révolution 
on a démoralisé la guillottine. » 

I. EXTRÊME CAUCUE 

La reconstitution des groupes parlementaires que 
nous annoncions, il y a peu de jours, comme proba
ble, passe a l'état de fait accompli. Les députés de 
1 Extrême-Gauche se sont réunis hier «t ont décidé 
de former, comme autrefois, un groupe distinct. 

SÉNAT 
l'MON RÉPUBLICAINE DU SÉNAT 

L'union républicaine du Sénat a renouvelé son bu
reau ; elle a nommé président M. Ferrouillat. vice-
président M. Cazot et questeur M. Schœrcr-Kestner, 
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